
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 32 (1924)

Heft: 3

Artikel: La classe des Élus

Autor: E.M.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-25792

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-25792
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— q6 —

LA CLASSE DES ELUS

Ph.-A. Stapler, qui tut ministre des cultes, des arts et des sciences

sous le regime helvötique (1798-1800), est connu de tous par
le grand nombre de ses initiatives interessantes. II avait cree dans

chaque canton un Conseil d'education et dans chaque district un
inspecteur scolaire. Voici ce qu'on lit au paragraphe 4 de la troi-
sieme section des Instructions qu'il avait adressees ä ces inspecteurs.

« Tous les six mois, il y aura chez l'inspecteur ou dans la maison
d'ecole du lieu de son domicile, une assemblee des maitres d'ecoles
chacun accompagnd de ses principaux dcoliers. La on exami-
nera les eleves et ceux qui sortiront de l'examen avec succes for-
meront la classt des elus, c'est-ä-dire de ceux qui, ayant accompli
l'äge de 14 ans, se distinguent parleur assiduite, leurs talents, leurs

progres Continus et annongent du goüt et du genie soit pour la vocation

d'institutcurs, soit pour d'autres objets 011 leurs grands talents
paraitraient meriter la protection de la patrie. L'inspecteur aperce-
vra facilement dans ses visites d'öcoles, ceux des enfants qui sont
douds de pareilles dispositions ; il les eneouragera, indiquera aux
maitres les moyens de seconder et d'accelörer leurs progres ...»

Apres avoir indique de quelle maniere devaient se faire les exa-
mens du printemps. les Instructions ajoutaient:

«... Alors l'inspecteur, de concert avec ses adjoints, fera un
choix des plus dignes Aleves qui recevront le nom dV/a^ et des lors,
ce sera parmi eux que le Conseil d'dducation choisira les jeunes

gens du canton qu'il proposera d'admettre aux Eleves de la Patrie,
si cet Institut se realise. »

Ajoutons que les noms de ces elus devaient etre proclames dans

l'eglise ou imprimds dans le Bulletin du canton. Quant aux elus eux-
memes, ils conservaient officiellement ce grade jusqu'ä l'äge de

18 ans.
On doit regretter que les idees de Stapfer n'aient jamais pu etre

mises ä execution et que la classe des elus n'ait existe qu'ä l'dtat de

projet.
K. M.
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